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La protection des TPE dans les contrats one
shot reconnue par le Gouvernement
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Question n° 831 publiée au JO le 18 août 2022 posée par Monsieur Eric CIOTTI à Madame la
ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique
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Texte de la question:

 

M. E?ric Ciotti interroge Mme la ministre de?le?gue?e aupre?s du ministre de l'e?conomie, des
finances et de la souverainete? industrielle et nume?rique, charge?e des petites et moyennes
entreprises, du commerce, de l'artisanat et du tourisme, sur les contrats de vente one shot de
mate?riel ou de licence de site internet, adosse?s a? un contrat de location financie?re. Le
principe de ces contrats est simple : un fournisseur d'un bien (photocopieur ou autre) ou d'un
service (cre?ation d'un site internet par exemple), propose la fourniture de ce service ou de ce
bien, ainsi que sa maintenance, a? un entrepreneur. En me?me temps que la transaction est
re?alise?e, le bien est ce?de? a? une socie?te? de financement qui l'ache?te au fournisseur et le
loue a? l'entrepreneur. Ce dernier se retrouve engage? dans un contrat de location, souvent a?
dure?e relativement longue (2 a? 3 ans), avec une socie?te? financie?re au lieu du fournisseur qui
l'avait de?marche? initialement. Si dans la majorite? des cas les contrats et le mate?riel sont mis
en place par des fournisseurs se?rieux, il peut arriver que certains d'entre eux moins scrupuleux
proposent, gra?ce a? un discours commercial trompeur, des contrats tre?s de?se?quilibre?s
portant atteinte au fragile e?quilibre de ces petites entreprises qu'ils de?marchent. Pour reme?dier
a? ces cas-la?, il est pre?vu a? l'article L. 221-3 du code de la consommation, par renvoi a?
d'autres dispositions, un de?lai de re?tractation de quatorze jours pour les contrats conclus hors
e?tablissement entre deux professionnels de?s lors que l'objet de ces contrats n'entre pas dans le
champ de l'activite? principale du professionnel sollicite? et que le nombre de salarie?s employe?s
par celui-ci est infe?rieur ou e?gal a? cinq. Il reste que le crite?re de « champ de l'activite?
principale », qui permet d'accorder le be?ne?fice de la disposition pre?voyant un de?lai de
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re?tractation de quatorze jours, a vu sa clarte? conteste?e par voie judiciaire. Si la jurisprudence
est pour le moment pluto?t protectrice a? l'e?gard des professionnels qui acceptent la fourniture
d'un bien ou d'un service par le biais de ces contrats, il parai?t important de s'assurer qu'une
nouvelle appre?ciation de ce crite?re ne diminue pas la porte?e du dispositif du code de la
consommation. Compte tenu de cette incertitude, il lui demande si le ministe?re compte apporter
des pre?cisions a? la loi, afin que ce dispositif de protection, qui be?ne?ficie prioritairement aux
artisans, commerc?ants et professions libe?rales, puisse e?tre consolide?.

 

 

Texte de la re?ponse:

 

Les pratiques commerciales de certains fournisseurs de biens et services consistant a? faire
signer, a? l'issue d'une seule visite dans leurs locaux professionnels, a? des commerc?ants,
artisans ou professionnels libe?raux, un contrat de location longue dure?e sans option d'achat,
rapidement ce?de? a? un bailleur financier qui, quels que soient les ale?as rencontre?s par le
locataire, exigera jusqu'a? son terme le paiement du loyer financier, font l'objet d'une surveillance
renforce?e des services de la direction ge?ne?rale de la concurrence, de la consommation et de
la re?pression desfraudes (DGCCRF). Ainsi, 22 fournisseurs ont e?te? contro?le?s en 2020. Trois
avertissements, huit injonctions de mise en conformite? avec les re?gles du code de la
consommation, ainsi que trois proce?s-verbaux pe?naux ont e?te? dresse?s a? l'encontre de
certains d'entre eux. Les proce?s-verbaux constatent notamment des pratiques commerciales
trompeuses sur la porte?e des engagements du vendeur et des droits du client, ainsi que des
manœuvres frauduleuses pour faire renoncer le « petit » professionnel a? son droit de
re?tractation. S'agissant du crite?re relatif au champ de l'activite? principale de ces petites
entreprises, il entre principalement en jeu en ce qui concerne le be?ne?fice des dispositions
protectrices du code de la consommation en cas de vente hors e?tablissement, et notamment du
droit de re?tractation de 14 jours. La loi Hamon du 17 mars 2014 relative a? la consommation
avait de?ja? clarifie? la pre?ce?dente re?daction du code de la consommation, pour permettre a?
un plus grand nombre de « petits » professionnels de be?ne?ficier de ce droit. Le code pre?voyait,
en effet, dans sa re?daction ante?rieure, que le contrat ne devait pas avoir un « rapport direct »
avec l'activite? du professionnel. La jurisprudence re?cente se montre pluto?t plus protectrice des
professionnels concerne?s dans l'appre?ciation de ce crite?re. Ainsi, dans son arre?t Cass. Civ
1e?re, 12 septembre 2018, n° 17-17.319, la Cour de cassation a juge? que la communication
commerciale et la publicite? via un site internet n'entraient pas dans le champ de l'activite?
principale d'une architecte qui avait sollicite? une entreprise pour cre?er un site de?die? a? son
activite? professionnelle, et que cette architecte pouvait, de?s lors, be?ne?ficier du droit de
re?tractation pre?vu par le code de la consommation. Dans son arre?t Cass. Civ 1e?re, 27
novembre 2019, n° 18-22.525, la Cour de cassation a estime? qu'une personne exerc?ant une
activite? de production et de fourniture de bois de chauffage, et qui avait e?te? de?marche?e sur
le lieu de son activite? professionnelle pour souscrire un ordre d'insertion publicitaire dans un
annuaire local, avait signe? un contrat dont l'objet n'entrait pas dans le champ de son activite?
professionnelle, et devait e?galement be?ne?ficier de ce droit de re?tractation. Par conse?quent,
la re?daction actuelle de cette condition, soumise a? l'interpre?tation souveraine des tribunaux,
apparait suffisamment claire et protectrice des professionnels concerne?s pour que le
Gouvernement n'envisage pas de la modifier.
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